
 
 

Conseil Départemental du Loiret  
 
Ref : 76765 

Session du jeudi 27 mars  au  vendredi 28 mars 2025 

Séance du 27 mars 2025 

Délibération N° D 05 
 
Objet : Une politique départementale en faveur de l'attractivité touristique du Loiret 

(politique E03) 
 
 
Etaient Présents : M. GAUDET, Président du Conseil Départemental 

Mme GALZIN, Mme GABORIT, M. GAURAT, Mme FLEURY, Mme LABADIE, M. LEVY, 
Mme MELZASSARD, M. MESAS, Vice-Présidents 
Mme BEAUDOIN, M. BOUQUET, M. BRACQUEMOND, M. CHAPUIS(B), M. CHAPUIS(G), 
Mme COURROY, Mme DENIZOT, M. DEVAILLY, Mme DUBOIS, Mme DURY, M. GABELLE, 
M. GALLOIS, M. JOBET, Mme LANSON, Mme LOISEAU, Mme LORME, M. MALBO, Mme PELHATE, 
M. RAIMBOURG, Mme RAVELEAU, M. SAURY, Mme SLIMANI, Mme TELLIER, M. VACHER, 
M. VALLIES, Membres. 
 

  
Absents excusés : M. BRAUX, Mme BELLAIS, M. RIGLET, M. CAMMAL, Mme HARRIBEY, Mme MARTIN, M. NERAUD, 

Mme TRIPET . 
 

* 
*  * 

 
 
Le Conseil Départemental, 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
Vu le rapport de Monsieur MESAS Jacques,  
présenté au nom de la Commission Agriculture, Tourisme, Environnement et Transition,  
Mme BELLAIS ne prenant pas part au débat et au vote, 
Compte tenu des pouvoirs remis par Mme HARRIBEY à Mme LORME, par Mme TRIPET à             
M. GALLOIS, par M. BRAUX à Mme DURY, par M. CAMMAL à Mme DENIZOT, et par            
M. RIGLET à Mme DUBOIS,  
Compte tenu du vote favorable exprimé par les membres présents et représentés à l’exception 
de Mme COURROY, Mme HARRIBEY, Mme LORME, Mme SLIMANI, Mme TELLIER,         
Mme TRIPET, M. CHAPUIS B., M. CHAPUIS G., M. DEVAILLY, M. GALLOIS, M. RAIMBOURG 
et M. VALLIES qui se sont abstenus, 
 
 

DELIBERE 
======== 

 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 27 voix pour et 12 abstentions. 
 
Article 2 : Il est pris acte que les crédits sont adoptés dans le rapport général « Piloter la 
stratégie budgétaire – Vote du budget primitif 2025 », conformément à la maquette du budget. 
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Article 3 : Il est décidé d’approuver la mise en place de la taxe additionnelle départementale à la 
taxe de séjour dans le Loiret, à compter du 1er janvier 2026. 
 
Article 4 : Il est décidé d’approuver les termes de la convention annuelle de mise à disposition 
de moyens financiers au profit de l’Agence de Développement et de Réservation Touristiques 
du Loiret (ADRTL) comprenant le programme opérationnel du Schéma pour l’année 2025, telle  
qu’annexée à la présente délibération, et Monsieur le Président du Conseil Départemental est 
autorisé à la signer. 
 
Article 5 : Il est décidé d’attribuer à l’ADRTL une subvention d’un montant total de 1 374 000 € 
pour l’année 2025, telle que définie et selon les modalités de versement mentionnées dans la 
convention annuelle de mise à disposition de moyens financiers, par dérogation au règlement 
budgétaire et financier du Département (pour la subvention d’investissement). La dépense est 
imputée sur le chapitre 65, nature 65748 pour la subvention de fonctionnement, et sur le 
chapitre 204, nature 20421 pour la subvention d’investissement, de l’action E0302101 
« Participation soutien ADRTL et organismes touristiques », du budget départemental.  
 
Article 6 : Il est décidé de reconduire l’adhésion en 2025 au Comité Régional de Tourisme pour 
200 €. 
 
Article 7 : Il est décidé de reconduire la contribution en 2025 au réseau des « Plus Beaux 
Villages de France » pour 500 €. 

 
Article 8 : Il est décidé de reconduire les contributions en 2025 aux Comités d’itinéraires de la 
Scandibérique et de la Loire à Vélo pour 10 000 € chacun. 
 
 
(Adopté) 
 

Pour extrait conforme, 
 
 
 

Marc GAUDET 
Président du Conseil Départemental 
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Le Responsable du Secrétariat de l’assemblée : 
 

 
 
 
 
 
Annexe : Convention annuelle de mise à disposition de moyens financiers au profit de l'ADRTL 
pour l'année 2025, et son annexe 
 


